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ABRÉGE DES RECOMMANDATIONS

Voici un abrégé des recommandations  contenues dans le présent rapport. Dans
leur ensemble, elles donnent l'orientation tactique de l'élaboration d'un
prograrrrne de recherche appliquée complet dans le cadre du Processus
d'évaluation et d'examen en matière d'environnement. Il est important de
constater que le Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation
environnementale donne déjà suite à certaines de ces recommandations  mais que
le rapport plaide en faveur d'une tactique de recherche globale officiellement
reconnue et appuyée par le Processus.

(1) Le Processus devrait reconnaître officiellement la nécessité d'un
programme de recherche appliquée centré sur l'amélioration de
l'efficacité, du rendement et de l'équité de l'évaluation
environnementale.

(2) Le Processus devrait comporter expressément des dispositions
administratives et financières pour promouvoir la recherche appliquée
au moyen d'une aide financière directe pour les idées et les approches
innovatrices et au moyen d'ententes de financement en collaboration
avec d'autres organismes de recherche reconnus.

(3) Un programme de recherche relevant du Processus devrait fournir des
moyens de consultation entre les chercheurs et les autres participants
au processus d'évaluation.
environnementale.

:4) Tout programme de recherche relevant du Processus devrait comporter une
évaluation périodique des pratiques et des procédures actuelles, ainsi
que les résultats des programmes de surveillance.

:5) Le Processus devrait comporter des dispositions selon lesquelles des
projets pourraient être officiellement disponibles comne  études de cas
pour les nouvelles idées et approches concernant l'évaluation
environnementale, pourvu que tous les intéressés soient d'accord.

16) Un programme de recherche relevant du Processus devrait accorder une
priorité toute particulière à la diffusion des résultats de la
recherche ayant trait à l'évaluation environnementale.

17) Un programme de recherche relevant du Processus devrait comporter
l'élaboration de normes, de directives, de règles de conduite, etc.,
afin de garantir le contrôle qualitatif de tous les aspects des études
environnementales, y compris la surveillance du suivi.
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(8) La recherche relevant du Processus devrait comporter un prograrnne de
vulgarisation permettant d'organiser des cours de formation et des
ateliers aux niveaux international et régional pour les personnes
concernées à la fois par l'aspect scientifique et administratif de
l'évaluation environnementale.

(9) La recherche effectuée dans le cadre du Processus devrait prêter une
attention particulière à l'intégration des données biophysiques et
socio-économiques, ainsi qu'aux faits scientifiques et aux valeurs
sociales, dans les documents servant à la prise de décisions qui ont
trait à l'évaluation environnementale.

Le rapport explique plus en détail ces recommandations et leur raison d'être.
En annexe au rapport, on trouve également l'appui que le Conseil accorde à un
certain nombre de modifications proposées aux procédures du Processus,
résultant d'une réunion conjointe avec le Conseil consultatif canadien de
l'environnement, même si ces questions relèvent principalement de ce dernier
organisme.

INTRODUCTION

Le Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation environnementale a été
instauré le 30 janvier 1984 par le ministre fédéral de l'Environnement  pour
donner des avis impartiaux et indépendants sur les moyens d'améliorer
l'efficacité de l'évaluation des impacts environnementaux et des activités
connexes. La création du Conseil résultait de l'examen antérieur du Processus
fédéral d'évaluation et d'examen en matière d'environnement qui a donné lieu
au Décret du Conseil de 1984. A cette époque, un budget annuel a été prévu
pour le Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation environnementale
sous la responsabilité administrative du président exécutif du Bureau fédéial
d'examen des évaluations environnementales.

Dès le début, le Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation
environnementale a été envisagé et organisé comne un organisme consultatif
national et non fédéral. En tant que tel, il entretient des rapports avec les
praticiens et les administrateurs de tous les secteurs du milieu de
l'évaluation des impacts environnementaux, notarrment  l'industrie, tous les
paliers de gouvernement, les experts-conseils et les universités. Le
processus fédéral est un point de mire important, mais non exclusif, pour
attirer l'attention sur le programme des activités du Conseil canadien de la
recherche sur l'évaluation environnementale.
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Le rapport a pour objet de présenter une perspective, axée sur la recherche,
des modifications proposées au Processus. Lors de la rédaction de ce
document, le Conseil a examiné les résultats de ses quatre premières années de
recherche. Il a également tenu une réunion conjointe avec le Conseil
consultatif canadien de l'environnement pour parler de la réforme du
Processus. A la suite de cette rencontre, les deux conseils ont convenu de
faire des rapports distincts mais complémentaires reflétant leurs intérêts et
mandats particuliers.

Ce document développe deux thèmes principaux: l'importance d'avoir un
programe  de recherche cohérent pour appuyer l'application du Processus et les
moyens grâce auxquels la recherche entreprise par le Conseil canadien de la
recherche sur l'évaluation environnementale peut améliorer l'efficacité des
éléments techniques et administratifs du Processus.

HISTORIQUE

Le mandat du Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation
environnementale est expliqué en détail dans son exposé sur la recherche de
1986 intitulé Orientations et thèmes de recherche. Cette section réaffirme
tout d'abord la principale orientation de ce document et la situe par rapport
aux résultats des recherches du Conseil. Elle présente ensuite une mise à
jour au sujet des réflexions récentes concernant un cadre plus global et plus
intégré pour la recherche dans le domaine de l'évaluation environnementale.

Le Conseil vise principalement à encourager de nouvelles idées et approches
destinées à améliorer le concept, la réalisation et l'efficacité de
l'évaluation des impacts environnementaux. A cette fin, l'évaluation
environnementale est conçue dans un vaste ensemble en mettant surtout l'accent
sur les relations entre les éléments techniques, administratifs et
institutionnels, ainsi que sur la relation entre le processus global et les
approches plus larges de la prise de décisions au niveau de la gestion et du
développement de l'environnement.

Dans ce contexte, la gamne  possible de la recherhce appliquée est donc
étendue. Elle englobe par exemple l'analyse technique et l'intégration

très

effective de données et de renseignements biophysiques et socio-économiques,
ainsi que l'évaluation du processus, de la procédure et de la pratique. Le
rôle précis du Conseil consiste à favoriser la recherche pluridisciplinaire
qui aboutit à des résultats utiles dans le véritable monde de la prise de
décisions en ce qui concerne l'évaluation des impacts environnementaux. Dans
de ce cadre général, le Conseil a développé les thèmes de recherche suivants:

(a) élaborer de nouvelles approches pour intégrer l'évaluation des impacts à
la planification tactique (ou régionale) et au contrôle du développement;
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(b) améliorer la rigueur scientifique dans l'application des sciences
écologiques et sociales à l'analyse et à l'interprétation des impacts;

w améliorer l'efficacité des procédures en vue de clarifier les valeurs
sociales et de les incorporer à l'évaluation des impacts;

(d) trouver d'autres moyens pour renforcer les cadres des politiques et des
institutions en vue d'établir un lien entre les éléments mentionnés.

Dans le cadre de ces grands thèmes de recherche, des programmes  de recherche
précis ont mis l'accent sur l'évaluation des répercussions sociales,
l'évaluation des répercussions cumulatives, les mesures d'atténuation et de
compensation, la vérification et l'évaluation, la modélisation mathématique,
l'analyse des risques et la santé environnementale. En outre, le Conseil a
financé des contrats de recherche exécutés par des étudiants de deuxième cycle
sur des sujets relatifs à l'évaluation environnementale.

Les produits de ces recherches ont été publiés par le Conseil principalement
sous la forme d'exposés sur la recherche et de documents d'information. Leur
distribution s'est effectuée aux niveaux national et international et ont été
bien acceptés par les praticiens.

Le Conseil a procédé récerrrnent à une révision de son cadre de recherche pour
suivre l'évolution des préoccupations concernant l'environnement et pour tenir
compte des résultats obtenus au cours des quatre premières années de son
programme de recherche. Le rapport de la Commission mondiale sur
l'environnement et le développement (Commission  Brundtland) et la réaction
canadienne du Groupe de travail national sur l'environnement et l'économie ont
instauré un nouveau climat de réflexion. Les deux organismes ont insisté sur
l'importance d'intégrer dans une même décision les questions environnementales
et les questions économiques et sur la nécessité de mettre au point des moyens
et des techniques d'intégration destinées aux analystes et aux administrateurs
et d'établir de nouveaux liens de collaboration entre l'industrie, le
gouvernement et les groupes d'intérêt.

L'an dernier, le Conseil a entrepris une nouvelle série de projets de
recherche destinés à faire progresser ces objectifs. Des travaux sont
actuellement en cours concernant les évaluations environnementales des
politiques gouvernementales, la relation entre l'évaluation environnementale
et l'économie et le rôle de l'évaluation à l'appui du développement soutenu.
Par ailleurs, les travaux du Conseil s'orientent également vers des projets de
recherche et de vulgarisation destinés à mettre à l'essai et à exécution les
idées et les résultats des recherches du Conseil.
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L'IMPORTANCE DE LA RECHERCHE DANS LE PROCESSUS
D'EXAMEN ET D'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE

L'évaluation des impacts environnementaux en général, et le Processus en
particulier, présentent à la fois des défis et des possibilités de recherche.
L'importance des évaluations environnementales, qui vont des sciences
quantitatives jusqu'aux valeurs sociales, exige une méthode pluridisciplinaire
de solution des problèmes qui va à l'encontre des programmes de recherche plus
traditionnellement sectoriels. Cette situation exige de vastes définitions
des termes l~environnementl~  et "recherche", définitions qui posent de graves
problèmes à la plupart des organismes de financement de la recherche.

Les défis englobent non seulement les difficultés rencontrées pour obtenir des
fonds de recherche suffisants mais également le manque de stimulation parmi
les chercheurs en vue d'aborder les relations complexes entre les sciences,
les préoccupations sociales et les organes de prise de décisions. Ces
éléments présentent des défis uniques pour le milieu de la recherche. D'après
l'expérience, il sera très difficile de relever ces défis sans des efforts
concertés et réguliers déployés par les intervenants directs dans le processus
d'évaluation environnementale.

Inversément, l'évaluation environnementale offre de grandes possibilités pour
la recherche et le développement. Les divers aspects de l'évaluation,
notamnent les études prévisionnelles, l'examen public et la surveillance,
peuvent être considérés comne des possibilités d'exécuter et d'évaluer la
recherche appliquée. La mise en pratique de l'évaluation environnementale
implique l'engagement de fonds et de ressources considérables et offre des
études de cas pratiques. Si, dans le cadre du Processus, on accorde une
reconnaissance et un appui officiels à la recherche, on pourra profiter de ces
occasions et par conséquent améliorer le rendement et l'efficacité du
processus. Au sein du Processus fédéral, deux domaines généraux tireraient
profit d'un effort de recherche précis.

Tout d'abord, il faut promouvoir et appuyer la recherche à long terme destinée
à améliorer directement la base scientifique de l'évaluation environnementale,
notamnent à améliorer la qualité et la pertinence des données, à mettre au
point des techniques d'analyse rigoureuses, à accroître notre capacité de
prévision et à élaborer des systèmes de vérification et de surveillance
encourageant le traitement des risques et de l'incertitude. Il s'agit là
d'objectifs à long terme qu'il faut promouvoir par des programmes de recherche
plus traditionnels orientés vers les disciplines.

Ensuite, il convient d'entreprendre des recherches innovatrices visant à
améliorer le processus de prise de décisions dans le cadre de l'évaluation
environnementale et à appuyer les pratiques et les méthodes. Ceci englobe la
recherche destinée à améliorer les aspects de la consultation publique ayant
trait à l'accessibilité, à l'équité et à l'uniformité de l'approche, et aussi
à évaluer le caractère approprié des cadres institutionnels au sein desquels
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s'effectue le processus global d'évaluation. Une telle recherche orientée
vers le processus doit également envisager les moyens de vérifier que
l'information scientifique aura une influence sur le processus décisionnel de
façon efficace et en temps opportun, sinon les efforts déployés pour améliorer
la base scientifique du Processus seront inutiles.

La nature du sujet lui-même constitue peut-être l'argument le plus convaincant
en faveur d'un lien entre la recherche et l'évaluation environnementale. Les
connaissances scientifiques, les bases de données et les méthodes d'analyses
connaissent une croissance et une évolution permanentes. En l'absence
d'efforts précis pour se tenir au courant de tels développements, l'évaluation
environnementale serait rapidement dépass6e et inefficace. Il faut évaluer
constarmient les nouvelles idées et approches pour connaître leur pertinence'et
leur utilité pour le Processus: c'est une forme de "transfert technologiquefl.

La nature dynamique de la société contemporaine est tout aussi importante; les
perceptions et les valeurs n'évoluent pas uniquement d'une collectivité à
l'autre mais peuvent également changer considérablement au fil du temps.
faut évaluer en permanence ces changements pour s'assurer que le Processus

Il

suit bien l'évolution des objectifs et des aspirations de la société
canadienne.

L'intérêt démontré pour les rapports de la Stratégie mondiale de la
conservation, de la Commission Brundtland et du Groupe de travail national sur
l'environnement et l'économie illustre bien les changements récents intervenus
dans les perceptions de l'environnement. Tous ces rapports appellent une
vision plus globale du rôle de la race humaine dans le monde naturel, rôle
dans lequel le développement est intégré h l'écologie, à l'économie et à la
culture de façon auto-suffisante, de façon soutenue. Des changements d'une
telle ampleur et d'une telle profondeur dans la perception publique peuvent
avoir dlimportantes répercussions sur la façon d'aborder l'évaluation
environnementale. Le Conseil s'est rendu compte de ces implications et a
préparé un certain nombre de programmes de recherche qui étudient la nature de
la relation évolutive entre l'évaluation environnementale et la formulation
des politiques, l'économie et le développement soutenu.

Ce devrait être l'évidence même que les résultats d'un programme de recherche
bien défini et convenablement appuyé, reconnu dans le cadre du Processus ayant
un lien avec lui, permettrait de s'assurer que le processus fédéral
exécuté de façon rentable et efficace et qu'il continuera à refléter

est

l'évolution des perceptions et des aspirations environnementales des
Canadiens.

RECOMMANDATIONS TOUCHANT LA RECHERCHE

Le Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation environnementale
s'efforce depuis plus de quatre ans de promouvoir et d'appuyer la recherche
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relative à l'évaluation environnementale. Les recorrrnandations  qui suivent
reflètent une approche globale de l'élaboration d'un progratwne de recherche,
dont certains éléments seulement sont mis en pratique.

(1) Le Processus devrait reconnaître officiellement la nécessité d'un
programme de recherche appliquée centré sur l'amélioration de
l'efficacité, du rendement et de l'équité de l'évaluation
environnementale. Il faudrait définir la recherche pour couvrir tous
les aspects de la pratique et des procédures de l'évaluation
environnementales, comprenant les éléments scientifiques, techniques,
administratifs et institutionnels et leur relation avec la prise de
décisions.

(2) Le Processus devrait comporter expressément des dispositions
administratives et financières pour promouvoir la recherche appliquée
au moyen d'une aide financière directe pour les idées et les approches
innovatrices et au moyen d'ententes de financement en collaboration
avec d'autres organismes de recherche connus. Un tel appui et une
telle collaboration devraient comprendre tous les secteurs du milieu de
l'évaluation, y compris les gouvernements, le secteur privé, les
universités et les groupes d'intérêts public.

(3) Un programme de recherche relevant du Processus devrait fournir des
moyens de consultation entre les chercheurs et les autres participants
au processus d'évaluation. L'objectif consisterait à accroître le
niveau de sensibilisation chez tous les intéressés, à fixer des
priorités de recherche et à élaborer des moyens permettant de mettre en
pratique les résultats des recherches.

(4) Tout programme de recherche relevant du Processus devrait comporter une
évaluation périodique des pratiques et des procédures actuelles, ainsi
que les résultats des programnes de surveillance. Il faudrait déployer
ces efforts en collaboration avec les organismes gouvernementaux
intéressés et avec les promoteurs du secteur privé. Les résultat d'un
tel programme d'évaluation permanent consitueraient la base de
recommandations pour modifier les procédures et les exigences de
l'évaluation.

15) Le Processus devrait comporter des dispositions selon lesquelles des
projets pourraient être officiellement disponibles comne  études de cas
pour les nouvelles idées et approches concernant l'évaluation
environnementale, pourvu que tous les intéressés soient d'accord et
aient la possibilité de participer à l'examen des résultats découlant
de ces études de cas.
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(6) Un programme de recherche relevant du Processus devrait accorder une
priorité toute particulière à la diffusion des résultats de la
recherche ayant trait à l'évaluation environnementale, à la fois au
niveau de la circulation des documents écrits et du soutien accordé au
transfert technologique du milieu de la recherche jusqu'aux praticiens
de l'évaluation.

(7) L'un des objectifs d'un programme de recherche relevant du Processus
devrait être l'élaboration de normes, de directives, de lignes de
conduite, etc., afin de garantir le contrôle qualitatif de tous les
aspects des études d'évaluation environnementale, y compris la
prévision des impacts, la surveillance des répercussions et
l'évaluation des vérifications. L'élaboration de telles directives
concernant le contrôle de la qualité devrait être faite à la suite
de consultations entre les chercheurs et les praticiens, et il
conviendrait d'en faire une mise à jour périodique.

(8) Les recherches relevant du Processus devraient accorder une attention
particulière à l'intégration des données et des renseignements
biophysiques et socio-économiques dans les études d'impact
environnemental et les autres documents servant à la prise de
décisions, ainsi qu'aux moyens et techniques servant à incorporer les
faits scientifiques et les valeurs sociales dans le processus.

(9) La recherche relevant du Processus devrait être définie assez largement
de façon à comporter un programme de vulgarisation permettant
d'organiser des cours de formation et des ateliers aux niveaux
international, national et régional pour les personnes concernées à la
fois par l'aspect scientifique et administratif de l'évaluation
environnementale.

Le Conseil canadien de la recherche sur l'évaluation environnementale pourrait
jouer un rôle important dans la mise en pratique de ces recommandations.  Il
faudrait que le Conseil joue tout un éventail de rôles, notament  ceux de
conseiller, promoteur, incitateur, catalyseur et "médiateur honnête". L'un
des rôles clés consistera à établir un lien entre la recherche et la
pratique. Un programme de vulgarisation professionnelle bien fait, instauré
officiellement dans le cadre du Processus, pourrait combler le fossé qui
existe entre les éléments qui, d'après les chercheurs, sont nécessaires dans
l'évaluation environnementale et les réalisations pratiques.

A long terme, le Conseil pourrait également jouer un rôle important pour
évaluer les leçons tirées du Processus et les réintroduire dans le processus
d'évaluation et, par conséquent, pour encourager l'évolution vers un système
global et durable de gestion de l'environnement.
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ANNEXE

RECOMMANDATIONS GgNeRALES CONCERNANT LE PÉEE

En septembre 1987, des représentants du Conseil canadien de la recherche sur
l'évaluation environnementale ont rencontré des membres du Conseil consultatif
canadien de l'Environnement  pour aborder les sujets d'intérêt commun et les
domaines possibles de collaboration. Les deux conseils ont jugé que l'examen
actuel du Processus constituait un intérêt prioritaire pour eux et qu'il
faudrait organiser une réunion conjointe afin de préparer des réponses
coordonnées.

La réunion conjointe s'est tenue h Ottawa à la fin de décembre et a permis de
dégager un consensus sur un certain nombre de points dont la majorité avaient
trait au processus et aux modalités de mise en pratique plutôt  qu'au rôle de
la recherche.

En dépit de la divergence au niveau du mandat, le Conseil tient à déclarer
officiellement qu'il appuie le consensus général qui est sorti de la réunion
conjointe des deux conseils. Bon nombre des suggestions précises présentées
lors de la réunion ont été, par la suite, changées, modifiées ou étendues par
le Conseil consultatif canadien de l'environnement et sont abordées en détail
dans son rapport concernant la réforme du Processus. Néanmoins, le Conseil
est d'avis que l'orientation générale de la réforme qui s'est dégagée lors de
la réunion, est toujours valable et il souhaiterait que le Processus fédéral
d'examen et d'évaluation environnementale envisage sérieusement les points
suivants lorsqu'il étudiera les modifications à apporter au Processus:

(1) Tous les programmes, politiques et projets appuyés ou parrainés par le
gouvernement fédéral devraient être soumis à un examen environnemental
dans le cadre d'un processus public transparent dans lequel tous les
participants sont tenus responsables de leurs actes.

(2) Le PÉEE devrait s'appliquer à tous les secteurs relevant de la
compétence et de la responsabilité du gouvernement fédéral, y compris
les organismes de réglementation, les sociétés de la Couronne et les
organismes d'aide à l'étranger.

(3) Il faudrait concevoir et mettre à exécution le Processus de façon à
appuyer les objectifs de développement soutenu énoncés dans le rapport
de la Commission Brundtland. Il conviendrait d'élargir la définition
du mot "environnement" pour y inclure les facteurs sociaux, sanitaires,
économiques et culturels.
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(4) Pour garantir l'uniformité et l'obligation de rendre compte de ses
actes, le Processus devrait être basé sur une loi applicable à tous
les ministères et organismes fédéraux.

(5) Le public devrait avoir un meilleur accès à l'information et davantage
de possibilités de participer à la prise de décisions, surtout aux
étapes de l'évaluation initiale du Processus. Il faudrait demander
aux organismes responsables de respecter des modalités de préavis et de
consultation prédéterminées, et les documents relatifs à l'examen
préalable et à l'évaluation initiale devraient être mis gratuitement à
la disposition du public.

(6) L'ampleur des efforts déployés et l'envergure de la consultation
publique devraient être  conformes à l'échelle des impacts prévus. Le
processus d'examen préalable devrait être basé sur des listes
d'astreinte ou d'exclusion et sur des directives pour décider s'il faut
ou non tenir des audiences pour des cas douteux.

(7) Le principe de l'auto-évaluation devrait continuer à s'appliquer au
Processus, mais avec des dispositions prévoyant une vérification. Il
faudrait effectuer une vérification régulière du Processus pour
s'assurer du respect de la loi et surveiller les résultats des
évaluations environnementales pour permettre d'améliorer la pratique.
Il faudrait définir clairement les responsabilités en matière de
vérification et de surveillance.

(8) Dans le but de réduire au minimum le chevauchement entre le Processus
et les processus d'évaluation provinciaux, tout en maintenant une
protection convenable de l'environnement, il faudrait appliquer le
concept du "processus équivalent" tel que défini dans la Loi
canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE). Dans les cas
de double-emploi ou de chevauchement entre le Processus d'évaluation
environnementale et d'autres processus fédéraux impliquant un examen
environnemental, il conviendrait de combiner les deux ou bien de
donner la primeur à l'un des deux en attribuant un rôle clé à un
organisme.

(9) Le fardeau financier principal à supporter pour répondre aux exigences
de l'évaluation environnementale devrait être assumé par le promoteur
ou par les personnes qui bénéficient de la mesure proposée. L'aide
financière aux intervenants devrait être assumé par l'organisme
responsable ou le promoteur.

(10) Il conviendrait de créer un organisme "de surveillance" chargé de
surveiller tous les aspects du Processus, y compris l'uniformité au
niveau de son application, le respect des procédures, la mise à
exécution des recommandations, la vérification et la surveillance,
ainsi que le contrôle général de la qualité.


